
 
Sport Rallye Team    
Résidence Pyror   
5, bd KENNEDY 
66100 PERPIGNAN   Saison 2010  

 
 
 
 
 

          Association régie par la loi du 1er             Juillet 1901 
 
 
 
 
 
 
 
��

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��������
 
 



Sport Rallye Team  2 

 
 
 
 

 
Nom :      Sport Rallye Team 
 

Sigle :          

�

 
 
Date de création :     le 3 Novembre 2003 à  PERPIGNAN 
 
Domicile:       Residence PYROR,  

5 Boulevard KENNEDY 
66100 PERPIGNAN 

 

Site internet :    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partenaires saison 2009 à ce jour :    
  
·  CARROSSERIE GUILLEN    66 POLLESTRES 
·  MARCO   COIFFURE    66 MILLAS 
·  RESTAURANT «  LE PATIO »   24 LA ROQUE GAGEAC 
·  CARROSSERIE DU VALLESPIR      66 ARLES sur TECH 
·  KARTING DE TORREILLES   66 TORREILLES 

Signes particuliers : 
 
Une association active, destinée à promouvoir le sport automobile. 
Une ouverture à tous les jeunes passionnés. 

Coordonnées :  
 
Em@il :  delos.christophe@neuf.fr  Tel : 06.14.89.20.76 
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Em@il : infos@lepatio24.com 
Site : http://www.lepatio24.com�
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Mécanique générale et préparation autos de course 
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En tenant compte de tous ses éléments, on peut chiffrer le 
coût total d’une participation à un rallye à 1200 €. En 
soutenant notre association, en fonction de vos 
possibilités  et de votre budget publicitaire, vous nous 
permettriez de participer à un maximum d’épreuves.  
 
Votre participation n’est pas obligatoirement 
financière, elle peut être de toute autre nature af in de 
soutenir l’association . ( Ex : mise à disposition d’un local, 
bon d’achats d’alimentation, matériel divers ou toute autre 
forme de partenariat.…) 

Sport  Rallye  
Team 

�
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Tout simplement parce que le dynamisme et l'esprit sportif 

attirent de plus en plus les entreprises 
soucieuses de renommée, mais aussi 
parce que le partenariat sportif est un 
nouveau support publicitaire  aussi 
représentatif que les médias classiques. 
Mais c'est aussi, participer à la vie d'une 
équipe, suivre son évolution et sa 
progression, ne plus être spectateur, 
mais être acteur en étant à nos côtés . 
  
Impact Publicitaire :  
 
Le sport automobile est un support publicitaire dont l'impact est 
clairement perçu grâce à une surface visuelle importante où le message 
publicitaire choisi attire obligatoirement le public. 
 
En effet, le public est de plus en plus nombreux à fréquenter les routes 
des rallyes pour supporter aussi bien les grands que les petits, être au 
contact des pilotes et des teams, et vivre de très près l'ambiance de la 
course automobile. L'impact publicitaire n'en est que renforcé. Les 
retombées médiatiques sont importantes aussi bien dans la presse écrite 
locale, mais également dans la presse audiovisuelle (chaînes et radio 
régionales). L’indépendant, Echappement, Rallye Magazine, France 3 
sport et ses éditions spéciales sont présents pour couvrir les épreuves 
sportives de la région. 
 
C’est parce que sans nos partenaires nous ne pourri ons exister que 

nous faisons le maximum pour eux.  
Aussi, lors de chacun de nos rallyes et 
plus généralement lors de toutes nos 
autres manifestations (meeting des 
sports mécaniques, salon des 
associations…), nous mettons en avant 
les couleurs de nos partenaires. Leurs 
noms sont cités dans les différentes 
épreuves de rallye par les speakers lors 
de la présentation des équipages. Nous 

essayons également d’être couverts au maximum par la presse, que 
celle-ci soit télé visuelle ( France 3 ), ou écrite (Rallye Magazine, 
Echappement, L’indépendant ( cf. article du 2 avril 2004 ci-après)). 

�
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C’est de participer au développement d’une équipe jeune, 
combative, en quête de progrès permanent.  

Si vous le souhaitez nous pouvons mettre à votre 
disposition pour certaines occasions la voiture lors de salons, expositions 
en tant que vecteur de communication et support publicitaire dans votre 
entreprise.  

Nous sommes également à l’écoute de toute proposition qui 
pourrait apporter un plus à votre entreprise ou vos collaborateurs. 

 
 

 
 
 
 
 
 
Pour information, le sponsoring est déductible. 
 

« Sont déductibles, lorsqu'elles sont exposées dans l'intérêt direct 
de l'exploitation, les dépenses de parrainage engagées dans le cadre de 
manifestations de caractères philanthropiques, éducatifs, scientifiques, 
sociaux, humanitaires, sportifs , familiaux, culturels ou concourant à la 
mise en valeur du patrimoine scientifique française ». (Code général des 
impôts (art. 39-1-7)). 

 
 Les dépenses peuvent prendre différentes formes : versements aux 

organisateurs, rémunérations ou remboursements de frais de 
personnalités participantes, charges de toutes natures faîtes à l'occasion 
des manifestations. Pour apprécier l'intérêt direct de l'entreprise, 
l'administration retient deux éléments : 

 
·  L'identité de l'entreprise doit apparaître et les dépenses 

engagées  
doivent être en rapport avec l'avantage attendu. 
 (Code général des impôts.)  

 
·  Et les sommes versées dans le cadre du parrainage peuvent 

avoir un abattement fiscal jusqu'a 60%  dans la limite de 50/00 du 
Chiffre d’affaires. 
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Pour la saison 2010 l’association a établi le programme suivant : 

 
…..qui regroupe les épreuves suivantes : 
 

- Rallye National des Hauts Cantons     (34) :  « Dates 2010 à Venir »   

- Rallye National du Vallespir  (66) : « Dates 2010 à Venir »  

- Rallye National du Pays Viganais (30) : « Dates 2010 à Venir »   

- Rallye National de l’Espinouse  (34) : « Dates 2010 à Venir »   

- Rallye Régional du Sarladais  (24) : « Dates 2010 à Venir »   

- Rallye Régional des Cathares  (11) : « Dates 2010 à Venir »   

- Rallye National des Fenouillèdes (66) : « Dates 2010 à Venir »   

 
                                

…..Auxquelles pourront être ajoutées d’autres épreu ves en 
fonction du budget de l’association et des proposit ions 
des partenaires. 
 
…..Des représentations lors de journées sportives e t 
associatives : 
 

- Journées Karting lors de journées découvertes du sport 
automobile. 

- Salon des associations au Palais des expositions de 
Perpignan 

 
… Où nos partenaires seront mis en avant. 
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AArr tt iicc llee  11  ::   

·  Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie 
par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour 
dénomination : Association Sport Rallye Team  ( S.R.T ). 

 
AArr tt iicc llee  22  ::       BBuutt  
  

·  Cette association a pour but de développer et promouvoir le sport 
automobile autour d’une équipe de rallye regroupant un ou plusieurs 
véhicules, équipage et assistance ; et  toutes activités connexes et 
annexes. 

 
AArr tt iicc llee  33  ::     SSiièèggee  ssoocciiaall   
  

·  Le siège social de l’association est fixé à Perpignan. 
 
AArr tt iicc llee  44  ::     TTrraannssffeerrtt   dduu  ssiièèggee  
  

·  Le siège de l’association pourra être transféré par simple décision du 
bureau. 

  
AArr tt iicc llee  55  ::       DDuurrééee  
 

·  La durée de l’association est illimitée. 
  

AArr tt iicc llee  66  ::       CCoommppoossii tt iioonn  
 

·  L’association se compose de membres fondateurs, actifs ou membres 
d’honneur. 

 
AArr tt iicc llee  77  ::       AAddmmiissssiioonn  
  

·  Pour faire partie de l’association, il faut être parrainé par au moins 1 
membre de l’association, qui présentera avant ratification, la candidature 
au bureau avec les motivations du candidat et avoir acquitté le montant 
de la cotisation fixé par le bureau. 

  
AArr tt iicc llee  88  ::       LLeess  mmeemmbbrreess  
 

·  Sont membres actifs ceux qui auront payé la cotisation annuelle, dont le 
montant est fixé par le bureau. 

·  Sont membres d’honneur, les personnes nommées par l’Assemblé 
Générale, sur proposition du bureau, qui auront aidé particulièrement 
l’association. Ces membres n’ont pas à payer la cotisation. Ils ne 
peuvent participer aux votes de l’assemblée générale. 
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AArr tt iicc llee  99  ::         RRaaddiiaatt iioonn  
  

·  La qualité de membre se perd dans les cas suivant : 
o Démission, qui doit être adressée par écrit au bureau 
o Décès 
o Radiation prononcée par le bureau pour : 

®  Non-paiement de la cotisation, 
®  Détournement des biens, des moyens ou du nom de  

l’association à des fins personnelles. 
®  Agissements dangereux contre soi ou contre un tiers. 
®  Tout motif grave apprécié par le bureau. 

·  En cas de radiation envisagée ( sauf en cas de non-paiement de la 
cotisation, ce qui rend la radiation immédiate), l’intéressé sera convoqué par 
le bureau, par lettre recommandée, pour venir s’expliquer. Il pourra se faire 
assister par au plus trois personnes membres ou non de l’association. La 
décision du bureau fera l’objet d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception envoyé à la personne radiée. 

 
AArr tt iicc llee  1100  ::     RReessssoouurrcceess  
  

·  Les ressources de l’association se composent : 
o Des cotisations 
o Des subventions des collectivités 
o Du sponsoring 
o Et d’une manière générale, de tous les moyens légaux prévus par la 

loi. 
  
AArr tt iicc llee  1111  ::   BBuurreeaauu  
 

·  L’association est dirigée par un bureau d’au plus 3 personnes, élus pour 3 
ans par l’Assemblée Générale. Les membres du bureau sont rééligibles. 

o Le bureau se compose de : 
 

®  Un président  Elus à la majorité absolue. 
®  Un trésorier            Un secrétaire Avec un deuxième tour à  
®  Un secretaire  la majorité relative si nécessaire. 

 
AArr tt iicc llee  1122  ::   RRééuunniioonn  dduu  bbuurreeaauu    
  

�     Le bureau est tenu de se réunir tous les mois. Les décisions sont prises à la 
majorité, par vote. En cas, d’indécision c’est le président qui tranche ou si 
ce dernier le décide, il peut reporter cette décision à la prochaine 
assemblée. Le secrétaire sera tenu de rédiger un procès verbal de 
chaque réunion ; PV qui sera mis à la disposition des adhérents qui 
souhaitent en prendre connaissance. 
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AArr tt iicc llee  1133  ::   AAsssseemmbbllééee  GGéénnéérraallee  oorrddiinnaaii rree  
  

�    Chaque année, le secrétaire convoquera l’ensemble des adhérents, par 
courrier, au  moins quinze jours avant la date décidée. Ce courrier 
indiquera : le lieu, la date, l’heure et l’ordre du jour, fixés par le bureau. 
Le président sera tenu de présenter un rapport moral au cours de 
l’Assemblée Générale, qu’il présidera. Le trésorier, un rapport financier. 
L’Assemblée Générale sera invitée à se prononcer par vote sur ces rapports, 
le bureau sera alors dissout et l’on procédera à une nouvelle élection. Le 
secrétaire est chargé de dresser un procès verbal de chaque Assemblée 
Générale. 
 
 

AArr tt iicc llee  1144  ::   AAsssseemmbbllééee  GGéénnéérraallee  eexxttrraaoorrddiinnaaii rree  
  

�   Sur demande d’au moins un tiers des membres ou sur demande du bureau, 
le président doit convoquer une Assemblée Générale extraordinaire, selon 
les modalités prévues pour les Assemblées Générales, fixées à l’article 13. 
Cette procédure interviendra entre autres dans les cas suivants : 

o Modification des statuts 
o Radiation 
o Démission d’un ou plusieurs membres du bureau. Le 

procès verbal de la séance sera dressé par le secrétaire. 
 

AArr tt iicc llee  1155  ::   RRèègglleemmeenntt  iinnttéérr iieeuurr  
  

·  Un règlement intérieur pourra être établi par le bureau et soumis au vote de 
l’Assemblée Générale. Un exemplaire du règlement intérieur ainsi qu’un 
exemplaire des présents statuts seront affichés dans le local de 
l’association si elle en possède un ou sera disponible sur simple demande 
au président. Ce dernier sera également présenté à chaque nouvel 
adhérent. 

 
AArr tt iicc llee  1166  ::   DDiissssoolluutt iioonn  
  

·  La dissolution ne peut être prononcée que par approbation d’au moins les 
deux tiers des adhérents, réunis en Assemblée Générale Extraordinaire. Un 
liquidateur sera alors nommé et, s’il y a lieu, l’actif sera dévolu par 
l’Assemblée Générale Extraordinaire à une ou plusieurs associations 
françaises poursuivant des buts identiques ou  proches. 

 
 
 
  Membre fondateur :  
 
 
 
     Christophe DELOS 


